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https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/appui-de-l-etat-aux-collectivites-territoriales-a1173.html
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A3. Approfondissement des réflexions sur les objectifs d'attributions des 
réservataires et sur les besoins à exprimer aux bailleurs

Contexte, intérêt et objectif

Interlocuteurs et partenaires à mobiliser

Documentation utile

Méthodologie indicative 

• Pour le réservataire commune, proposition de réfléchir à l’échelle intercommunale
sur la qualification du flux

 Les objectifs sont triples : gagner en poids politique, avoir un seul interlocuteur
privilégié pour les bailleurs sociaux et lier la gestion en flux à une stratégie de
territoire
• Dès lors des modalités de réflexion collaborative peuvent être mise en place par

l’EPCI (la méthodologie indicative relative aux réservataire pourra être appliquée
de la même façon).

• Travail en chambre ou avec des réservataires du territoire si souhaité

Méthodologie indicative 

• La qualification du flux doit reposer sur les instances et les documents lorsque ces
derniers sont présent sur le territoire : en priorité la CIL et la CIA, mais également le
PLH au besoin

• Si le réservataire ne dispose pas de ces documents, il s’agira :
• d’étudier la demande du territoire : comment ma demande diffère de la demande

des autres réservataires ? Quelles particularités ? Quels critères déterminants ? …
• d’étudier l’offre du territoire : Comment l’offre peut elle répondre à ma demande ?

Quelles particularités de l’offre de ce bailleur par rapport à un autre ? …
• à partir de cette étude, déterminer un premier positionnement sur des objectifs

fondés et réalistes
La qualification des flux pourra être révisée dans le temps (renégociation des conventions
tous les X ans) et n’est donc pas définitive, cependant la définition d’une stratégie précoce
facilitera les échanges avec les bailleurs

Interlocuteurs et partenaires à mobiliser

En tant que réservataire En tant que chef de file

La gestion en flux fera l’objet de convention bilatérale ; cette dernière reprendra la part de flux du réservataire, les objectifs
indicatifs permettant l’orientation des libérations de logements vers le réservataire ainsi que des indicateurs de suivi. Il s’agit
donc d’anticiper l’inscription de ces critères dans les conventions en entamant une réflexion sur les besoins et enjeux du
territoire. Pour le réservataire commune, il peut être intéressant d’aborder cette réflexion à l’échelle intercommunale.

• Les collectivités réservataires

• FAQ DRIHL/AORIF
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